
Un employé muni ci pal de la Ville de Qué bec congé dié entre autres pour avoir conduit un véhi -
cule muni ci pal sous l’in�uence de la drogue, allant jusqu’à accro cher un pié ton, a été réin té -
gré au tra vail par un arbitre qui jugeait la sanc tion trop sévère.
À l’été 2023, Antoine Caron-jobin tra vaillait comme pré posé aux acti vi tés de loi sirs à la Ville
de Qué bec. Il était à l’emploi de la Muni ci pa lité depuis 2006.
Le week-end du 26 et 27 août 2023, une série d’évé ne ments sur ve nue durant les quarts de
tra vail de l’employé ont mené à son congé die ment.
Le samedi, l’ employé qui devait tra vaillerde11hà 19 ha eu une panne avec son véhi cule per -
son nel, s’est rendu au garage, s’est arrêté à l’épi ce rie et a ensuite perdu les clés du camion de
la Ville chez lui, tout ça pen dant son quart de tra vail. Avant de se mettre au lit, il prend deux
som ni fères.
À son réveil le len de main, encore assommé par les médi ca ments pris la veille, il prend deux
com pri més de « speeds ». Puis, sa comé die d’erreur se pour suit. Il se pré sente au garage
muni ci pal à7h plu tôt que 8 h, mais décide de retour ner chez lui avec un camion de la Ville. Il
égare à nou veau les clés et les cherche jusqu’à l’appel de sa coor don na trice à 9 h 45. Tou jours
sans les clés, il se rend au garage muni ci pal récu pé rer un deuxième camion, avant de retrou -
ver les clés du pre mier… dans son pan ta lon.
CONGÉDIEMENT CONTESTÉ
Après avoir passé « la jour née au soleil » et sous l’in�uence de la drogue, il lutte pour ne pas
s’endor mir au volant de son camion. À un point tel qu’il dévie de sa route sur la rue Bégon et
frappe la main d’un pas sant avec le véhi cule, évi tant de peu un drame.
Il est mis en état d’arres ta tion par les poli ciers à ce moment.
Une enquête interne est ouverte avec la sus pen sion de l’employé, menant à une ren contre
o� cielle qui se tient le 13 sep tembre. Au terme du pro ces sus, l’employé est congé dié le 6
octobre.
Mais voilà que le Syn di cat du per son nel occa sion nel de Qué bec a contesté le congé die ment de
l’employé. Le ren voi a donc été sub sti tué par une sus pen sion sans solde de la durée du temps
passé depuis le congé die ment, soit envi ron un an. Antoine Caron-jobin sera donc réin té gré à
d’autres fonc tions à comp ter du 14 octobre.

Ini tia le ment congé dié, le col bleu retour nera au tra vail
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